
Rapporteur Madame CALLUT
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_1
FINANCES LOCALES. Approbation du Compte financier unique pour l'exercice 2024. Budget principal et budget 
annexe

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 35

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD,  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle
CONSTANTIN,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur  Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur Benoît COULIOU, Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Aurélien ARNOULD,
Monsieur Cyril SANTANDER,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur Lionel
PILLET,  Monsieur Maurice IACOVELLA,  Monsieur Alexandre DALLERY,  Madame
Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Madame Sandrine PICOT, Madame Estelle Sophia
JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame
Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Idir BOUMERTIT donne  pouvoir  à  Madame Monia
BENAISSA,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Le  Compte  financier  unique  (CFU)  clôt  le  cycle  annuel  budgétaire.  Il  est  présenté  au  Conseil  municipal  en
concordance avec les écritures du comptable public.
Ce nouveau document remplace le compte administratif et le compte de gestion. L’article 205 de la Loi de finances
pour 2024 a généralisé, au plus tard au titre de l’exercice 2026, l’adoption du CFU pour les collectivités ayant des
nomenclatures comptables M57 et M4. Le CFU est un document commun à l’ordonnateur et au comptable public,
qui se substitue au compte administratif et au compte de gestion. Avec l’adoption du CFU, il n’y a donc plus de
vote sur le compte de gestion. Les informations fournies par le compte de gestion se retrouvent dans le CFU.

Budget principal
Les flux de recettes et  dépenses de l’année 2024,  sections de fonctionnement  et  d’investissement  cumulées,
auxquels s’ajoute le résultat reporté de 2023, font apparaître un résultat de clôture 2024 de 16 497 182.49 € pour
le budget principal :



Les restes à réaliser en section d’investissement (qui correspondent aux engagements 2024 non soldés, à réaliser
sur  2025)  s’élèvent  à  1 318 569.44  €  en  dépenses.  Ils  feront  l’objet  de  reports  de  crédits  lors  du  budget
supplémentaire 2025.

Budget annexe de la Régie de restauration scolaire et sociale
Pour le budget annexe de la Régie de restauration scolaire et sociale, les flux de recettes et dépenses de l’année
2024, sections de fonctionnement et d’investissement cumulées, auxquels s’ajoute le résultat reporté de 2023, font
apparaître un résultat de clôture 2024 de 165 188.49 €, dont le résultat d’exploitation de 147 498.39 €.

Ces résultats sont les suivants :

Le rapport, annexé à la délibération, synthétise les opérations réelles du budget principal et du budget annexe de
l’exercice 2024.

Vu l’article L1612-12 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 205 de la loi de finances pour 2024 ;

Vu le rapport de présentation au Conseil municipal ;

Vu les maquettes budgétaires du CFU du budget principal et du budget annexe pour l’exercice 2024 ;

Considérant les écritures comptables concordantes entre l’ordonnateur et le comptable public ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame CALLUT, entendu

après en avoir délibéré,



A la majorité, 

DÉCIDE

• Approuver le Compte financier unique de l’exercice 2024 pour le budget principal et le budget annexe de la
Régie de restauration scolaire et sociale.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET




































